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RÉPUBLlrJUE DU SÉNÉGAL
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19 MAI 1972

Je pré&iJenlde ta Répubh1fue
.;

~\~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale, d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord portant création d'une Grande Commis-
sion Mixte de Coopération Ivoiro-Sénégalaise, signé à
bidjan le 15 décembre 1971.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez
rance de ma haute

agréer, Monsieur le Président, l'assu-
considération. / ' 7

Léo R.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assembléenationale

- DAKAR
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ll)ECRET
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le
Président de la République à ratifier l'Ac-
cord portant création dtune Grande Commis-
sion Mixte de Coopération Ivoiro-Sénégalaise,
signé à Abidjan le 15 décembre 1971.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
vu la Constitution;

71) ~~~.1L-4_-1_~ ','

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la dlScussion,
Article 2.- Le r.Jlinistredes Affaires étrangères et le Ministre
de l'Information chargé des relations avec les assemblées sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

Fait à Dakar-, le 25 MAI 1972
r".,
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l, \ -:\ \ ~,.-_.\ -:
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Léopold Sédar SENGHOR.
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
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Abdou DIOUF.

Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les assem-

blées
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",Ousmane CâMARA.

Le Hinistre des Affaires étrangères

-<1---:;J
r

Amad~u,-K'arim GAYE.
;;:./.•...
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du Projet de Loi autorisant le
Président de la République à ratifier
l'Accord port8l1t création d'une Grande
Commission mixte de coopération ivoiro-
sénégalaiGe~ signé à Abidjan le 15

décembre 1971.-

Le présent Accord, institue, une ~rande Com-
mission Mixte, de coopération ivoiro-sénégalaise, pro-

longement naturel, du Traité d'Amitié et de coopération,
signé, entre la République du Sénégal, et la République
de Côte-d'Ivoire.

Cette Commission, a pour objectif, le dévelop-
pement de la coopération, entre les deux Etats, dans des
domaines variés.

A ce titre, elle aura à :

1/- procéder à des consultations mutuelles et
à des concertations sur les grandes questions interna-
tionales et africaines.

t,

2/- à oeuvrer, pour une entente régionale et
pour contribuer à une émancipation complète de l'Afri~ue.

3/- à promouvoir, la croissance économique,
et le progrès social, et développer, à cette fin, les
relations commerciales, techniques, et culturelles,
entre les deux pays.

)' i-:

~

4/- développer les échanges, entre les insti-
tutions politiques, judiciaires, économiques, sociales
et culturelles entre les deux pays.

...

Cf loi n°1972/75 du 26 juillet 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



'"

••

.,

~"'lir

2.-
La Grande Commission, composée des l\linistr'esdes

Affaires étrangères des deux pays, et des Ministres responsa-
bles d'autres départements assistés de leurs experts, se
réunit, au mo i.n a, une fois, par an, alternativement, dans les
deux capitales, ou à la demande, de l'une des Parties.

La Grande Commission mixte, de coopération ivoiro-
sénégalaise, est dotée, de -ci.nq commissions, spécialisées,
dans les diffGrents domaines, de la cooperation ivoiro-séné-
galaise.

Commission des Affaires politiques,
Co@yùssion des Affaires Economil~es et Financières?
Comnùssion de l'Education, des Afféüres culturel-
les et Sociales, de l'Information et des Sports,
Commission des Transports et Télécommunications,
Commission de l'Agricuiliture et des Pêches.

La Grande Commission pourra créer des organes ad
hoc nécessaires à l'accomplissement de ses tâches.

Les conclusions des Commissions et des organes ad
hoc seront présentées devant la Grande Commission.

Les conclusions des réunions de la Gr~~de Commis-
sion seront soumises à l'approbation des de~Y Chefs d'Etat.

Les conclusions des réunions extraordinaires des
Commissions et des Organes ad hoc seront immédiatement appli-
cables. Elles seront cependant présentées devant la Grande
Commission.

DAKAR, le 21 Février 1972

Le Ministre des Affaires étrangères

Dr • .Amadou Karim GAYE
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autorisant le Président de la Réoubli
à ratifier l'accord portant création
d'une Grande Commission :'.Iixtede Coo-
pération Ivoiro-sBflegalaise, signé à
Abidjan le 1~ Décembre 1971.

L'ASSEMBLEE NATIONl-iLEa délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit :

ARTICLE UNIOUE.-~

Le Président de la République est autorisé à
r3tifier 19accord portant création d'une Grande Conuùission
r.1ixtede Coopération Ivoiro-Sénégalaise, signé à Abidjan
le 15 Décembre 1971.

La présente loi sera exécutée comme loi
de l'Etat.-

Fait à Dakar, le 26 Juillet 1972

(
.~

Par le Président de la République
le Premier Ministre

LéODolrl q6;:J-- ~~.---_.
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COJ)jSd$~TS des liens indissolubles qui unfaserrt leurs deux peu.ple6~

;':;'~·\·i:·;'::
DBS~;de reirtorçer la conrpréhens:i:qn,lafraterniié et la soli dari téc~ .. . .

entre leurs '~~tples et de leur assurer un miéu:i":'~tre,

GUIDES par une communevolonté dTintensifier la coopération po Li.t i.que ,

économique, judiciaire, sociale et culturelle entre leurs Etats,

Sont convenus de ce qui suit:

//-.)R'frCLE 1er

Les Parties contractantes instituent par le présent accord une

Grande Commission Nixte de Coopération ivoiro-sénégalaise Ci-après dénoIll!flée

la "GRANDECOlYWüSSrON".

//-) RTl C L E II

La Grande Commission se compose des Ministres des P2faires

étrangères et d'autres I\1inistres, assistés de leurs experts.

/ / -) RTl C L E III

La Grande Commission a pour objectif d'intensifier la Coopér at ion

entre les deux Etats dans tous les domaines.

.../ ..·
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//-) RTl C L E V

POlir atteindre S9n objectif, la Grande Commission exerce no-
tamment les fonctions-suivantes :

- Procéder à des consultations mutuelles et à des concertations
sur les grandes ~uestions internationales et africains,

- Oeuvrer pour une t.enten te régionale et contribuer à l'émanci-
pation cemplète de l'Afri~ue,

- Promouvoir la croissance économique et le progrès social et
développer à cette fin les relations comwerciales, techniques et cultkrelles
entre les deux pays,

- Développer les échanges entre les institutions politiqu~,
judiciaires, économiques, sociales et culturelles des deux pays.

//-) RTl C L E V

La Grande Commission et dotée des organes suivants

- Commission des Affaires Politiques,
- Commission des Affaires Economiques et FinancLères,

Commission de l'Education, des Affaires Cul h~ll\ls
et Seciales, de l'Information et des Sports,

Commission des Transports et Télécommunications,
Comwission de l'Agriculture et des Pêches.

La Grande Commission pourra créer des organes ad hoc nécessains
à l'accomplissement de ses tâches.

~i

.../ ...
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La, Grande CoIIlmissionse réunit au mo:ins une fois. par an,
alternativement dans les deux capitales (ABIDJAN et D~KAR),·ou à la
demande de l'une des deux parties. Il en est de même des réunions
des' commissions visées à l'Article 5.

/ /-) RTl C L E YII

Les conclusions des Commissions et des Organes ad hoc t.,»,

seront présentées devant la Grande Commission.

/ /-) RTl C L E VIII

Les conclusions des réunions de la Grande Commission seront
soumises à l'approbation des deux Chefs d'Etat.

- Les conclusions des réw1ions extraordinaires des Commis-
sions et des Organes ad hoc seront immédiatement applicables. Elles
seront cependant présentées devant la Grande Commission •

...•./...-

Cf loi n°1972/75 du 26 juillet 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



4~~

~\, .,"."

Pai, t en deux originaux, rédigés en
des deux textes faisant également foi. !';

lWIWAN ". le,.15 décembre 1971

Le Président de la République
de Côte-d'Ivoire

Félix HOUPHOUET-BOIGNY

Le Président de la République
du Sénégal

Léopold Sédar SENGHOR
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